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Texte de la question

M. Patrick Roy appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur l'évaluation de la récente réforme de l'éducation prioritaire et de la mise en place des réseaux «
ambition réussite ». D'après le Gouvernement, cette révision des dispositifs d'enseignement prioritaire
s'inscrivait dans la volonté de concentrer plus de moyens importants sur des établissements moins nombreux,
afin de donner plus à ceux qui en avaient le plus besoin. Toutefois, de nombreux établissements bénéficiant
auparavant des moyens de l'éducation prioritaire sont sortis du premier échelon du dispositif, sans que leur
situation ne le justifie au regard de critères objectifs. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer si,
près d'un an après l'entrée en vigueur de la réforme, il entend dresser un bilan de son application et procéder à
des modifications éventuelles dans l'attribution du label « ambition réussite » aux établissements scolaires en
difficulté.
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